
 

Fiche de poste  

relative à l’accueil d’internes civils au sein de l’EHMP 
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Cycle universitaire 2024 - 2025 
 
 
 

 
 
 
 
 

 X semestre de novembre 2024 à mai 2025  
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

Intitulé du service : Pharmacie à usage intérieur 
 
 

 
 

Grade - nom - prénom du chef de service : PHC LAMAND  
 
 
 
 

Tél : 01 43 98 48 03 
 
 
 
 

Mail : virginie.lamand@intradef.gouv.fr  

 

 

 

 Pharmacie Hospitalière – Pratique et recherche, Pharmacie clinique, dispensation  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

* ECN à partir de 2017 - phase I - socle (nombre) : 1        

 

* ECN à partir de 2017 - phase II - approfondissement (nombre) :  0    

 

* ECN à partir de 2017 - phase III -  consolidation - dr junior (nombre) : 0      

 

Hôpital d’Instruction des Armées BEGIN 

69 avenue de Paris 

94160 SAINT - MANDE 

01 43 98 50 00 
 

 

Service d’accueil 

 

   

Fiche de poste pour un interne de spécialité :  

 

 

(discipline à préciser – une fiche de poste par spécialité si plusieurs spécialités) 
 

 

 

 

 

 

 

Effectifs demandés 

mailto:virginie.lamand@intradef.gouv.fr


 

Orientation, recrutement et pathologies rencontrées :  

Service assurant la dispensation à délivrance nominative des médicaments de façon 

informatisée pour tous les lits MCO 

(interface Crossway / Pharma) 

Conciliation médicamenteuse à l’entrée (services chirurgicaux)  

Atelier d’éducation thérapeutique en diabétologie et rhumatologie 

Préparation des chimiothérapies anticancéreuses sous isolateur (logiciel Chimio®) 

Entretiens pharmaceutiques au lit du patient 

Equipe mobile en antibiothérapie 

Délivrance et traçabilité des DMI 

Stérilisation des DM 

Moyens automatisés de stockage 

 

 

Structure :  
Hôpital de 298 lits et places, doté de services chirurgicaux, médicaux, d’un service de réanimation, d’un 

SAU 
 

 

Titres du chef de service :  
DES Pharmacie hospitalière pratique et recherche 

 

 

Nombre de médecins séniors et leur(s) spécialité(s) :  
5 (DES de Pharmacie hospitalière) et 1 répondant aux conditions du décret de 2017 

 

 

Autres postes pourvus par des internes militaires en formation :  

en médecine générale… 

en spécialités hospitalières... : DES de Pharmacie hospitalière – Pratique et recherche : 1 

 

 

Nombre d’externes : 
5 étudiants en 5éme AHU (au total sur l’année : officine, industrie et internat) + 1 externe militaire 3 mois 
 

 

Nombre de lits sous la responsabilité de l’interne :  
Sans objet. 

 

 

Fréquence des gardes / Astreintes :  
Gardes assurées sur un autre site de l’APHP à raison de 1 garde par semaine en moyenne 

 

 

Horaires :  
8h30 –18h00 du lundi au vendredi 
 

 

Fréquences des accès aux actes techniques (opératoires, techniques, diagnostiques) :  

quotidien 

 

 

 

Présentation du service d’accueil : 



 

Fréquence des consultations assurées :  
Sans objet 

 

 

Détail des compétences que l’interne pourra acquérir dans le service :  
Validation des prescriptions informatisées dans le logiciel Pharma® avec consultation du dossier patient 

dans Crossway® 

Validation des doses « PDA » (= reconditionnement) 

Conciliation médicamenteuse et ETP. 

Participation aux audits de l’équipe mobile antibiotique  

Participation hebdomadaire à des staffs cliniques 

Recueil et analyse des évènements indésirables médicamenteux (CREX) 

Participation à des missions d’audits sur la PECM et des EPP 

Entretiens pharmaceutiques sur les AOD 

Information thérapeutique ; Gestion et optimisation du livret thérapeutique de l’hôpital ; Suivi du plan 

d’action de la COMEDIM ; Analyses de classes ; référencements nouveaux médicaments. 

 

 

Fréquence des staffs : 
2 / mois 

 

 

Fréquence des séances de bibliographie : 
Néant. 

 

 

L’interne se verra-t-il systématiquement assigné à un projet de publication : OUI/NON 

 

 

Observation(s) : 

 

 

 
 

 

Le chef de service voudra bien présenter le projet pédagogique de son service au coordonnateur civil du DES. 

 

 
 

A Saint - Mandé le, 03/06/2024       

Emargement et timbre du       

chef de service d’accueil       

 


